Compte rendu du Conseil municipal du 10 septembre 2021

Présents: David LOUVRIER, Alain FONTAINE, Marie-Paule BERNARD, Alain RAMETTE, Cédric RAMETTE, Charles CARRIERE, Mélinda BESSON, Audrey DA COSTA, Emilie GABET, Nathalie CARRIERE
Absents: Michelle BOULET 
Début de séance à 18h30, M le Maire avec accord du CM ajoute huit points à l’ODJ, voir les points 9/12/13/14/15/16/17/18.
1/ Désignation de la secrétaire de séance : 
Charles CARRIERE a été élu secrétaire de séance 
2/ Lecture du compte rendu de la dernière réunion du 11 juin 2021 :
Le dernier compte rendu a été adopté à l’unanimité par le conseil.  
3/ Délibération portant mise en place de l’entretien professionnel annuel :
Le conseil municipal 
Sur rapport de Monsieur le Maire,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux,
Vu l’avis du comité technique en date du 06/07/2021, 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :
Le décret susvisé du 16 décembre 2014, pris en application d’une disposition de la loi susvisée du 27 janvier 2014, a substitué définitivement l’entretien professionnel à la notation pour l’ensemble des fonctionnaires territoriaux (dès lors qu’ils relèvent de cadres d’emplois de la fonction publique territoriale dotés d’un statut particulier), pour l’évaluation des périodes postérieures au 1er janvier 2015.
La collectivité adonc l’obligation de mettre en place l’évaluation des agents par l’entretien professionnel. 
Ses modalités d’organisation devront respecter les dispositions fixées par le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 (convocation du fonctionnaire, entretien conduit par le supérieur hiérarchique direct, établissement du compte-rendu, notification du compte-rendu au fonctionnaire, demande de révision de l’entretien professionnel, transmission du compte-rendu à la Commission Administrative Paritaire compétente et respect des délais fixés pour chacune de ces étapes).
Il appartient à chaque collectivité de déterminer les critères à partir desquels la valeur professionnelle du fonctionnaire est appréciée, en tenant compte de la nature des tâches et du niveau de responsabilité.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
DÉCIDE :

Article 1 : 
D’instituer l’entretien professionnel annuel en lieu et place de la notation à compter du 1er septembre 2021 pour l’ensemble des fonctionnaires territoriaux de la collectivité relevant d’un cadre d’emplois doté d’un statut particulier. 
Par ailleurs, cet entretien professionnel concernera également les agents contractuels recrutés sur un emploi permanent par contrat à durée indéterminée ou par contrat à durée déterminée d'une durée supérieure à un an  en application de l’article 1-3 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 

Article 2 : 
L’entretien professionnel portera principalement sur : 
	les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été assignés et aux conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont il relève, 
	la détermination des objectifs assignés au fonctionnaire pour l'année à venir et les perspectives d'amélioration de ses résultats professionnels, compte tenu, le cas échéant des évolutions prévisibles en matière d'organisation et de fonctionnement du service, 
	la manière de servir du fonctionnaire, 
	les acquis de son expérience professionnelle, 
	le cas échéant, ses capacités d'encadrement, 
	les besoins de formation du fonctionnaire eu égard, notamment, aux missions qui lui sont, imparties, aux compétences qu'il doit acquérir et aux formations dont il a bénéficié, 
	les perspectives d'évolution professionnelle du fonctionnaire en termes de carrière et de mobilité. 
Le supérieur hiérarchique direct établira et signera le compte-rendu de l'entretien qui comportera une appréciation générale littérale traduisant la valeur professionnelle du fonctionnaire. 

Article 3 :
La valeur professionnelle des fonctionnaires sera appréciée sur la base de critères déterminés en fonction de la nature des tâches confiées et du niveau de responsabilité conformément au modèle de compte-rendu annexé à la présente délibération.

Article 4 : 
Enfin, les modalités d’organisation de l’entretien professionnel respecteront les dispositions fixées par le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 (convocation de l’agent, établissement du compte-rendu, notification du compte-rendu, demande de révision de l’entretien professionnel, saisine de la commission administrative paritaire). 

Article 5 :
Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et publication et ou notification. 
Article 6 :
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.
Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.
Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité ces modifications avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

4/ Délibération portant modification de la durée de service d’un emploi à temps non complet :
Le conseil municipal,
Sur rapport de Monsieur le Maire,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 34 et 97, 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet,
Vu le tableau des emplois,
Vu l’avis du comité technique en date du 06/07/2021

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :

Considérant la nécessité de modifier la durée hebdomadaire de travail d'un emploi de secrétaire de mairie permanent à temps non complet (24heures hebdomadaires) en raison du surcroit d’activité, de la gestion du cimetière (reprise de concession, mise à jour, …), passage à la nomenclature M57, mise en place du COMEDEC, … etc

*****

SI LA MODIFICATION, A LA BAISSE OU A LA HAUSSE, DU TEMPS DE TRAVAIL EST SUPERIEURE A 10% DU TEMPS DE TRAVAIL INITIAL DE L'EMPLOI OU EN CAS DE PERTE DE L'AFFILIATION À LA CNRACL (temps de travail passant en dessous de 28 heures) :
Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires, le conseil municipal, après en avoir délibéré,
DECIDE

Article 1 :	
La suppression, à compter du 1er octobre 2021, d’un emploi permanent à temps non complet (à 24 heures hebdomadaires) de secrétaire de mairie, grade de rédacteur.

Article 2 :
La création, à compter de cette même date, d’un emploi permanent à temps non complet (à 27 heures hebdomadaires) de secrétaire de mairie, grade de rédacteur.

Article 3 :
D’inscrire au budget les crédits correspondants.

*****

Article 4 :
Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et publication et ou notification. 

Article 5 :
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.

Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité ces modifications avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

[bookmark: _Hlk82684885]5/ Délibération portant suppression et création d’un emploi permanent à temps non complet :

Le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique compétent.
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser : 
· le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé,
· la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève,
· pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi en fraction de temps complet exprimée en heures (27/ 35ème).
Compte tenu du niveau d’étude et des missions confiés, il convient de renforcer les effectifs du service administratif.

Le Maire propose à l’assemblée :
Suppression du poste de Rédacteur à 24h et la création d’un poste de Rédacteur à 27h.

La création d’un emploi permanent de rédacteur à temps non complet à raison de 27 heures hebdomadaires, soit 27 /35ème, à compter du 01/10/2021.
A ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des rédacteurs au(x) grade(s) de rédacteur relevant de la catégorie hiérarchique B,
L’agent affecté à cet emploi sera chargé des fonctions suivantes : secrétaire de mairie.
La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d’emplois concerné.

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel de droit public dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la première année.

Ou

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel de droit public dans les conditions de l'article 3-3, 3° de la loi du 26 janvier 1984 (pour les emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil).
L’agent devra justifier du diplôme du Baccalauréat, et sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie B, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.


Monsieur le Maire est chargé de recruter l’agent affecté à ce poste.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment les articles 34 et 3-2 (ou 3-3),

DECIDE :
Article 1 : d’adopter la proposition du Maire 
Article 2 : de modifier ainsi le tableau des emplois,
Article 3 : d’inscrire au budget les crédits correspondants.

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention

6/ Délibération augmentation du temps de travail :

Monsieur le Maire expose au conseil municipal, que compte tenu de la charge de travail, il convient de modifier la durée hebdomadaire du contrat de Madame Marine FRIZON, secrétaire de Mairie.
Le Conseil municipale, DECIDE : à l’unanimité de passer le temps de travail de Mme Marine FRIZON à 27h00 par semaine à compter du 01/10/2021, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

7/Délibération mise à jour du tableau des effectifs :

	
	
Poste supprimé/
ajouté
	Temps de Travail

/35ième
	Effectivement pourvu titulaire préciser TC ou TNC
	Effectivement pourvu contractuel
préciser TC ou TNC

	Filière Administrative
	
	
	
	

	Secrétaire de Mairie : Rédacteur
	-1
	24
	1 TNC
	

	Secrétaire de Mairie : Rédacteur
	+1
	27
	1 TNC
	

	

	Filière Technique
	
	
	
	

	Agent Technique 
	
	27
	1 TNC
	

	Agent Technique
	
	5
	
	1 TNC

	

	Totaux
	
	
	2
	1



Le Conseil municipale, adopte à l’unanimité, le tableau des effectifs, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

8/Délibération portant mise en place d’un Compte Epargne Temps :
Le conseil municipal 
Sur rapport de Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le Président),
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 7-1,
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2018-1305 du 27 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis au titre d'un compte épargne-temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique,
Vu l’arrêté du 28 novembre 2018 modifiant l'arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature,

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le compte épargne temps (CET) est ouvert aux agents titulaires et contractuels justifiant d’une année de service. Les stagiaires et les contractuels de droit privé ne peuvent bénéficier du CET.
L’initiative en revient à l’agent qui formule sa demande à l’autorité territoriale.
La règlementation fixe un cadre général mais il appartient à l’assemblée délibérante de fixer les modalités d’applications locales.
La réglementation ouvre notamment la possibilité aux agents de prendre leurs congés acquis au titre du CET, de demander une indemnisation de ceux-ci, ou une prise en compte au titre du R.A.F.P.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE
Article 1 : 
D'instituer le compte épargne temps au sein de la collectivité de GOLANCOURT et d'en fixer les modalités d'application de la façon suivante :

	L’alimentation du CET :

Le CET est alimenté par selon les dispositions de l’article 3 du décret du 26 août 2004 par :
	Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans l'année puisse être inférieur à vingt (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps non complet) ainsi que les jours de fractionnement ;
	Le report de jours de récupération au titre de RTT (récupération du temps de travail) ;

Le CET peut être alimenté dans la limite d’un plafond global de 60 jours.

	Procédure d’ouverture et d’alimentation du CET :

L’ouverture du CET peut se faire à tout moment, à la demande de l’agent. 
Le conseil fixe au 01/12/2021, date à laquelle doit au plus tard parvenir la demande de l’agent concernant l’alimentation du C.E.T.
(L’alimentation du CET se fera une fois par an sur demande des agents formulée avant le 01 décembre de l’année en cours. Le détail des jours à reporter sera adressé à l’autorité territoriale)
Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an (l’année de référence est généralement l’année civile mais l’année scolaire peut être retenue, pour les ATSEM notamment). Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son compte.
Chaque année le service gestionnaire communiquera à l’agent la situation de son CET (jours épargnés et consommés), dans les 15 jours suivant la date limite prévue pour l’alimentation du compte. (Ce délai doit permettre à l’agent de choisir son option avant le 31 janvier de l’année n+1)

	L’utilisation du CET :

L’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités du service. 
Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés à la cessation définitive de fonctions, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, d’adoption, paternité ou d'accompagnement d'une personne en fin de vie.
Le CET peut être utilisé sans limitation de durée.
L’agent peut utiliser tout ou partie de ses jours épargnés dans le CET. Qu’il soit titulaire ou contractuel, il peut utiliser les jours épargnés sous la forme de congés, sous réserve de nécessités de service.
Le cas échéant, pour les collectivités ayant décidé d’autoriser l’indemnisation et le placement en épargne retraite :
Au-delà de 15 jours épargnés sur le C.E.T. au terme de l’année civile : 
L’agent peut utiliser les jours excédant 15 jours épargnés, en combinant notamment plusieurs options dans les proportions qu’il souhaite parmi les options suivantes :
	Leur prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction publique (uniquement pour les agents titulaires affiliés à la C.N.R.A.C.L.) ;
	Leur indemnisation selon la législation et la règlementation en vigueur ;
	Leur maintien sur le CET.

L’agent doit faire part de son choix au service gestionnaire du CET avant le 31 janvier de l’année suivante.
A défaut de décision, pour les agents titulaires affiliés à la C.N.R.A.C.L., les jours excédant 15 jours épargnés sont automatiquement pris en compte au sein du R.A.F.P., pour les autres agents (agents non titulaires et agents titulaires affiliés à I.R.C.A.N.T.E.C.), ils sont automatiquement indemnisés.
ATTENTION : Il convient de noter que la délibération prévoyant les règles de fonctionnement du CET ne peut ni privilégier ou exclure une ou plusieurs modalités d’utilisation des jours épargnés, ni limiter le nombre de jours pouvant faire l’objet d’une compensation financière.
Le cas échéant si la collectivité le souhaite :
L’autorité territoriale est autorisée à fixer, par convention signée entre deux employeurs, les modalités financières de transfert des droits accumulés par un agent qui change, par la voie d'une mutation ou d'un détachement, de collectivité ou d'établissement.

Article 2 :
Les modalités définies ci-dessus prendront effet à compter du 01/10/2021, après transmission aux services de l’Etat, publication et/ou notification, et seront applicables aux fonctionnaires titulaires, ainsi qu'aux agents contractuels de droit public employés depuis plus d’un an à temps complet.

Article 3 :
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.


9/ Délibération sur la validation du nouveau règlement de service pour la compétence optionnelle éclairage public du SEZEO :
Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1321-1 et suivant et L5212-16,
Vu les statuts du Syndicat des Energies des Zones Est de l’Oise (SEZEO) adoptés par arrêté préfectoral du 23 octobre 2017,
Vu la délibération n° du par laquelle la commune à délégué sa compétence éclairage public au SEZEO,
Vu le règlement de service de la compétence Eclairage Public approuvé par délibération du Comité Syndical du SEZEO en date du 1er juillet 2021,

Après avoir présenté les nouvelles modalités d’exercice de la compétence optionnelle éclairage public du SEZEO, Monsieur le Maire demande aux membres d’être autoriser à signer le règlement de service correspondant et la cas échéant, l’avenant à la convention financière des travaux concernés par l’application des nouvelles modalités.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
Approuve le nouveau règlement de service du SEZEO pour la compétence éclairage public,
Autorise Monsieur le Maire à signer le règlement de service correspondant ainsi que toutes les pièces y afférent,
Autorise si nécessaire, Monsieur le Maire à signer l’avenant correspondant à la convention financière des travaux concernés par l’application des nouvelles modalités.

Avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention

10/ Délibération DM n°2 Commune :
Monsieur le Maire propose au conseil municipal les décisions modificatives suivantes pour le 
Budget de la Commune,
DEPENSES 
Chapitre 041 : Article 2152 = 10 532€
		Article 21318 = 10 130€
		Article 21312 = 7 250€

RECETTES
Chapitre 041 : Article 2111 = 10 532€
		Article 21311 = 14 103€
		Article 2188 = 3 277€

Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité ces modifications, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.





11/ Délibération DM n°3 Commune :
[bookmark: _Hlk85466980]Monsieur le Maire propose au conseil municipal les décisions modificatives suivantes pour le 
Budget de la Commune,
DEPENSES D’INVESTISSEMENT :
Chapitre 041 : Article 271 =   + 221€

RECETTES D’INVESTISSEMENT :
Chapitre 041 : Article 1021 =   + 221€

[bookmark: _Hlk85467627][bookmark: _Hlk85470464]Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité ces modifications, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

12/ Délibération DM n°4 Commune :
[image: ]
DEPENSES FONCTIONNEMENT :
Chapitre 65 : Article 657364 =   - 9 500 €

DEPENSES FONCTIONNEMENT :
Chapitre 012 =   + 9 500 €

Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité ces modifications, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

[bookmark: _Hlk85553856]13/ Délibération DM n°5 Commune :
Monsieur le Maire propose au conseil municipal les décisions modificatives suivantes pour le 
Budget de la Commune,

DEPENSES FONCTIONNEMENT:
Chapitre 65 / article 657364 : - 5 000 €

DEPENSES FONCTIONNEMENT:
Chapitre 011 / article 615231 : + 5 000 €

Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité ces modifications, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

 14/Délibération DM n°2 Lotissement : 
[image: ]
DEPENSES FONCTIONNEMEN :
Chapitre 011/Article 6045 =   - 426 €


DEPENSES FONCTIONNEMENT :
Chapitre 66/Article 66111 =   + 426 €

Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité ces modifications, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

15/Délibération pour l’acceptation des devis pour la toiture de l’école de GOLANCOURT : 
Monsieur le Maire expose aux conseillers municipaux, 3 devis pour la toiture de l’école et la pose de panneaux photovoltaïques.
Ce dernier rappel, qu’il y a des fuites dans la toiture et que des infiltrations et de l’humidité s’impose dans les salles de classe.
Le 1er devis est de l’entreprise NICOLAU, pour de travaux de ravalement avec le démontage de l’ancien bardage, fourniture et pose de lambris pour un montant de 16 368.00 € TTC
Le 2eme devis est de l’entreprise COLLET, pour la création de pignon et mur, pose de charpente, lattage, pose de gouttière et rive et pose d’une couverture pour un montant de 34 656.43 € TTC
Le 3eme devis est de l’entreprise SUNELIS, pour la pose du matériel photovoltaïque, équipement électrique, pose d’un écran de contrôle et l’installation de la centrale, pour un montant de 46 932.00 € TTC
Le montant total est de 97 956.43 € TTC, des demandes de subventions auprès de la DETR, DSIL et du DEPARTEMENT sont en cours.
Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

16/Délibération demande de subvention pour la toiture de l’école de GOLANCOURT :
Monsieur le Maire expose au conseil municipal, que des demandes de subvention au titre de la DETR, DSIL et du DEPARTEMENT sont en cours pour la toiture de l’école et la pose de panneaux photovoltaïque sur l’école de la commune de GOLANCOURT.

L’estimation des devis s’élève à 81 630.36 € H.T

Plan de Financement :
Subvention DETR, 40% soit : 32 652.14 € H.T 
Subvention DSIL, 5% soit : 4 081.52 € H.T
Subvention DEPARTEMENT, 35 % soit : 28 570.63 € H.T
Autofinancement, 20% soit : 16 326.09 € H.T

Après en avoir délibéré le Conseil municipal, à l’unanimité, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstentions, acceptent la rénovation de la toiture de l’école de la commune et de faire la demande de subvention dans le cadre de la DETR, DSIL, DEPARTEMENT et autorisent Monsieur le Maire à établir et signer tout document s’y référant.




17/ Délibération durée d’amortissement du THD : 
Le Maire rappelle à l’assemblée que la durée de l’amortissement du THD doit se faire sur 1an.

Le conseil municipal décide de fixer la durée d’amortissement du bien en question à 1an.

Après en avoir délibéré le Conseil municipal, à l’unanimité, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstentions, acceptent la durée de l’amortissement du THD.

18/ Délibération DM n°6 Commune :
Monsieur le Maire propose au conseil municipal les décisions modificatives suivantes pour le 
Budget de la Commune,

DEPENSES FONCTIONNEMENT:
Chapitre 022 : - 11 000 €

DEPENSES FONCTIONNEMENT:
Chapitre 16 : + 11 000 €

Les conseillers municipaux acceptent à l’unanimité ces modifications, avec 10 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.

19/ Point sur les travaux de la RD 932 :
Les travaux de réfection de la RD932 commenceront le 04/10/2021 et durera 1mois et demi.
Une déviation sera mise en place par Flavy-le-Meldeux et Esmery-Hallon.
Le bus des grands passera par Ham puis Brouchy, l’arrêt de bus changera d’emplacement, l’étude est en cours.
Le bus des petits, en cours d’étude.
Une réunion d’info sera prévue dans les prochaines semaines avec EUROVIA et les habitants.
Les habitant de Golancourt se verront remettre un autocollant pour avoir accès au village.
L’éclairage public restera en fonction seulement pendant la durée des travaux. Des travaux sont prévus pendant la nuit.

20/ Point sur le Projet Toiture de l’Ecole de GOLANCOURT :
Une déclaration préalable a été déposée en Mairie et cette dernière est accordée par le service instructeur de la CCPN.
Une demande de subvention sera faite auprès de l’Etat et du Département.

21/ Organisation de la manifestation du 17 octobre 2021 :
La manifestation se fera le 17 octobre 2021 avec pour thème, le Vélo.
La Commune, va s’associer avec Muille-Villette, pour bloquer la route entre Muille-Villette et Golancourt, avec accord, et de faire un concours de vélos décorés, course à pied avec relais, expositions… etc.
Le Musée de Plessie-patte-d’Oie serait présent pour faire une exposition.
Une demande à la FNEIB sera faite pour pouvoir avoir de l’électricité et un point d’eau.

22/ Questions diverses :

· Mme Marie-Paule BERNARD, souhaiterait savoir, si, la tente militaire est vendue ou pas ? et si elle pourrait en acheter une partie. Monsieur le Maire lui fait savoir, que cette tente, ne peut être vendu en plusieurs morceaux, les bâches sont en un seul et unique tenant. Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il y aurait un potentiel acheteur et qu’une proposition de vente est en attente.

· Monsieur Alain FONTAINE, expose au conseil municipal, qu’il a un devis de l’entreprise BODET, pour la fourniture et la pose d’un moteur de volée pour les cloches de l’église. Le devis est de 1 832.86 €. Le conseil municipal approuve le remplacement de ce moteur.

· Mme Nathalie CARRIERE demande si la Commune pourrait avoir des tarifs sur les entrées à la médiathèque de HAM (comme pour les tickets de cinéma) ? Monsieur le Maire lui fait savoir que non, la commune ne fait pas partie du même département que la médiathèque de HAM.

Séance levée à 21h45
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